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Informations juridiques et sociales

Obtenir un extrait KBIS de moins de trois mois 

le point sur les possibilités de se procurer son 

est désormais possible d’obtenir un extrait KBIS 
gratuitement. 
Pour obtenir un extrait KBIS sur internet, il existe 

l’adresse du site.
Pour obtenir gratuitement un extrait KBIS de 

d’obtenir l’extrait KBIS gratuitement à tout moment 
en vous connectant à votre espace.

de Commerce où votre société est immatriculée, 

deux sites :
•

•

de travaux liés aux cultures (moissons, récoltes, 
plantations…).

contrat (la traite, par exemple n’est pas un travail 

Le contrat saisonnier est un CDD (Contrat à Durée 
Déterminée) dont le terme est précis (de date à date) 

avec une durée minimale). 

congés payés de 10 % est due si le salarié n’a pas 
pris de congés. En revanche, ceux-ci peuvent être 
pris tous les mois. Alors, la prime de précarité de 
10 % n’est pas versée.

•

les démarches liées à l’embauche et permet la 
déclaration à la MSA, la réalisation du contrat de 
travail, des bulletins de salaires et des documents 

• La durée du contrat est supérieure à 3 mois : 

Préalable A l’Embauche) à la MSA et remettre au 
salarié un exemplaire du contrat de travail signé, 
comprenant les mentions obligatoires du CDD. 

l’embauche, en ligne sur le site de la MSA (MSA - La 
sécurité sociale agricole - MSA_FR).

DUERP - MSA_FR).

vous accompagner dans cette démarche.

d’au moins 3 mois dans l’entreprise, au titre de 

-
bant un jour de travail. 
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Informations sociales

•

d’obtenir au préalable l’autorisation écrite des 

de plus de 16 ans.
Pour les mineurs âgés de 14 à 16 ans, il est 
obligatoire de prévenir l’inspecteur du travail (en 
plus de l’autorisation du représentant légal). Cette 
demande doit être adressée au moins 15 jours 
avant l’embauche, par lettre recommandé avec 
accusé de réception accompagnée de l’accord 
écrit et signé du représentant légal. 
Sous réserve d’avoir l’autorisation écrite des 
parents et d’avoir prévenu l’inspecteur du travail, 
l’emploi de jeunes âgés de plus de 14 ans encore 
soumis à l’obligation scolaire est autorisé pendant 
les périodes de vacances scolaires comportant au 
moins 7 jours ouvrables ou non. Dans ce cas, les 

de la durée totale de ses vacances.
Par exemple, si le jeune a 2 mois de vacances, son 
contrat ne peut pas dépasser 1 mois. 

•

Â

Entre 17 ans et 18 ans

(1) Si moins de 6 mois d’expérience dans la branche d’activité. 
Sinon 100 % du SMIC.
(2) Calculés sur la base de 151,67 heures.

•

par jour

par semaine

par jour

par semaine

par jour

par semaine

Au moins 30 min de pause
toutes les  de travail

Au moins 
consécutives Au moins  consécutives

Autorisé

travailleurs mineurs sont encadrés. Si des 
salariés mineurs peuvent être embauchés 

pour certains travaux saisonniers, une 

savoir plus.

Le travailleur occasionnel est un salarié employé 

embaucher des travailleurs saisonniers, peut 

sous certaines conditions. LA DPE (Déclaration 
Préalable d’Embauche) est une garantie de sécurité 
pour l’exploitant et pour le salarié.

L’exonération des cotisations visées est totale si 
la rémunération du salarié est comprise entre 1 
et 1,2 SMIC, et dégressive entre 1,2 et 1,6 SMIC. 
Mais elle est limitée à 119 jours ouvrés par année 
civile, par salarié, chez un même employeur.

ou du TESA, en cochant la case « Travailleur 

calculer la réduction la plus adaptée. S’il s’avère 

plus de 119 jours par exemple), il est possible pour 
l’employeur de renoncer à l’exonération TO, salarié 
par salarié, avant l’envoi de la DSN (ou volet social 
TESA) de mars de l’année suivante.
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Informations sociales

moins de 11 salariés, OCAPIAT accompagne et 

recruté en CDI ou en CDD d’au moins 6 mois. La 

de l’entreprise ou son dirigeant avec l’appui et 
l’accompagnement d’un prestataire spécialisé 

d’intégration, le suit et l’évalue.

• Accompagnement d’OCAPIAT sur son projet,
•

interne du nouveau salarié,
• Expert pour aider l’entreprise à élaborer et à 

•

interne. 

À l’entreprise de moins de 11 salariés relevant du 
champ de compétences d’OCAPIAT et à jour de 
ses cotisations,
À
EMPLOI incluant le versement d’une contribution 
volontaire en contrepartie,

Pour une embauche en CDI ou CDD de 6 mois 
minimum avec un temps de travail supérieur ou 
égal à 80 %,

entreprise,

pendant le temps de travail,

hauteur de 45 % des coûts pris en charge.
En contrepartie de cette adhésion, OCAPIAT 
rembourse l’entreprise à hauteur de 100 % des coûts 

= tâches appelées à 

-
sons ou des modes de vie col-

2 renouvellements pos-
sibles (dans la limite de 8 
mois maximum)

2 possibilités : 

(max 8 mois)

Ou

-
nimale mais pas de date 

Possible sans délai de 
carence.

Faire attention à ne pas 

CDD saisonniers au 
-

tion en CDI.

Pas obligatoire

un jeune pendant ses va-
cances scolaires ou uni-

-
sible (en autonomie ou 
gestion par notre service 
social). 

logiciel de paie (gestion 
par notre service social)

de la réduction travailleur 
occasionnel (119 jours).

=  exécution 
d’une tâche occasionnelle, pré-

ne relevant pas de l’activité 
-

venance d’une commande 
exceptionnelle à l’exporta-
tion, réclamant des moyens 
supérieurs à ceux dont dispose 

travaux urgents de sécurité, de 
prévention ou de sauvetage.

2 renouvellements pos-
sibles (dans la limite de 
18 mois maximum) 

du contrat pour les CDD 
supérieurs à 14 jours. 

Au cas de non-respect 
du délai de carence, 

en CDI. 

contrat égale à 10 % de 
la rémunération brute 
totale versée durant le 
contrat.
L’indemnité n’a pas à 
être versée en cas d’em-
bauche en CDI à la suite 
du CDD (sans interrup-
tion). 

-
sible (en autonomie ou 
gestion par notre service 
social) dans la limite de 3 
mois. 

logiciel de paie (gestion 
par notre service social).

Possibilité de démarrer 
sur un TESA puis de le 
prolonger avec un CDD 
géré en DSN.

= permet de 
gérer les absences pour congés 
ou maladie.

2 possibilités :

(durée maximale de 18 
mois)

-
nimale mais pas de date 

retour de la personne 
remplacée)

Pas de délai de carence 
en cas de nouvelle ab-
sence du salarié.

-
sible (en autonomie ou 
gestion par notre service 
social) dans la limite de 3 
mois.

logiciel de paie (gestion 
par notre service social).

Possibilité de démarrer 
sur un TESA puis de le 
prolonger avec un CDD 
géré en DSN.
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Informations sociales

prolongation de l’aide exceptionnelle pour 
les contrats en alternance (apprentissage et 

2022).

•

•

 à l’issue de la 1ère année d’exécution du 

contrat d’apprentissage.

• ère année d’exécution 

• ème année d’exécution 

• ème année d’exécution 
du contrat.

l’année d’apprentissage :

Rémunération brute

(1) Ou en % du salaire minimum conventionnel correspondant à l’emploi occupé pendant l’année 

(2) Ou en % du salaire minimum conventionnel correspondant à l’emploi occupé pendant la durée 

La rémunération peut varier selon la 
convention collective applicable à 
l’entreprise (notamment l’accord territorial 

polyculture-élevage dans le Maine-et-Loire).

Cas particuliers : 
• prolongation de la durée de l’apprentissage en 

raison de : 
-  l’échec à l’examen ou retard dans le début 
du cycle d’apprentissage ou suspension 
du cycle d’apprentissage : rémunération 
correspondante à la dernière année précédant 
cette prolongation, 
-  l’état de santé de l’apprenti handicapé  : 
rémunération correspondante à la dernière 
année de rémunération majorée de 15 points. 

• réduction de la durée de l’apprentissage d’un 
an pour : 
-   les apprentis entrant en apprentissage pour 

d’un diplôme ou d’un titre homologué de niveau 
supérieur : rémunération calculée comme la 

complémentaire de même niveau ou en 

précédemment : rémunération correspondante 
à la dernière année de rémunération majorée 
de 15 points. 

•

dessus sont majorés à compter du premier jour 
du mois suivant le jour où l’apprenti atteint dix-
huit ou vingt-et-un ans, 

l’apprenti ait atteint l’âge de dix-huit ans et 
vingt-et-un ans sont prises en compte pour le 

dessus.

de l’aide tutorale pour les exploitations agricoles de 

sur le site OCAPIAT. Le montant de l’aide est de 
3

Moins de 
18 ans 27 % 39 % 55 %

De 18 à
20 ans 43 % 51 % 67 %

De 21 à
26 ans 53 % (1) 61 % (1) 78 % (1)

26 ans
et plus 100 % (2) 100 % (2) 100 % (2)


